
			
CAF DE LA CHARENTE
30 Boulevard de Bury

16911 ANGOULEME CEDEX 9


Aussac-Vadalle, le 22 mars 2022




N° dossier 0130647




Madame, Monsieur,


Comme suite à votre relance du 10 mars 2022 nous parvenant ce jour et concernant une demande de plan d‘apurement pour Mme Nathalie NAVARLAS je vous confirme à nouveau que cette famille occupe sans droit ni titre un logement communal et que nous les avons assigné au Tribunal d’Angoulême, voir copie en PJ.

En effet ces personnes n’ont jamais respecté les plans d’apurement conclus avec la Trésorerie Municipale de Mansle et ont donc fait l’objet d’un non renouvellement de bail.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.






Le Maire,
Gérard LIOT
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